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II . _ Documen ts Cil 

A. - GOUVERNEMENT 

1. COMPOSITION DU SECRF:rARIAT GtNtRA L 
DU CONGRtS GtNtRAL DU PEUPLE 

M. El Astu Omar, secrétaire gênerai du CGP. (.U) 
M. Bclkhir Ali. secr. adjoint. (*) 
M. Hijazi r.lohamed Mahmoud. secr. pour les affaires des Comités populaires. ( .U) 
M. Achkal Omar. sœr. pour les affaires des Congrès populaires. 
M. El Dali Fitouri, secr. pour les affa ires des syndicats. des Unions et ligues profession 

n(ll!es 

2. COMPOSITION DU COM ITt POPULA IRE GÉNtRAL 

11 1. Zcrrouk Rajab. secr. du Comité IX'pu lairc gêneraI. (ancien sec. gen. du CG !') (o.) 
M. Kaiba r.leftah. secr. du Corn. POP. gén. Ii la justice. 
M. Triki Ali Abdessalam. secr. du Comité populaire du Bureau popubirc des Liaisons 

extérieures. (ancien délégué permanent li rONU) 
M. Chumekh Moubart)k. secr. du Com. pop, gén. aux communications et aux transports 

marit imes. 
111. El Mountassar Omar. secr. du Comité pop. gén. aux industries lourdes. (.) 
M. El Chine Youssef. secr. du Com, pop. gén. aux Universi tés. (nouvelle création) 
Colonel Belkacem Younes. secr. du Corn. pop, gén. il la S&urité extérieure. (nouvelle 

creation) 
M. Akila IIlohamed Abou Bakr. secr. du Corn. pop. gén. nux sports des masses. 
;\\. El Cnoud Abdelmajid. secr. du Com. pop. gén. il l'énergie atomique. (.) 
M. El Arbach Jomaa. secr. du Com. pop. gén. il l'élect ricité. (.) 
M. Dou rda Abou Zid. secr. du Corn. pop. gén. il l'aménagt)ment agricole et il la mise en 

vakurs des terres. (* ) 
M. Abou Frioua II l0ussa. secr, du Com. pop. gén. il l'&onomie t)t il J'industrit) lég~·)re. ( ' ) 
M. El Mabrouk Mohamed Abdallah. secr. du Corn. pop. gén. aux Travaux publics. (0) 
M. El Fkih Hassan Ibrnhim. st)cr, du Corn. pop. gén. il la Sécurité sociale. (0) 
1'.\. Zlitni Abdelhafidh. St)cr. du Corn. pop. gén. il l'Enseignement. (0) 
M. Langui Mourad Ali. secr. du Com. pop. gén. il la Santé. (*) 
111. Chakchou ki faouû. seCt, du Corn . pop. gén. il la planification CO) 
M. Ach·Choukri Mohamed Obcyd. secr. du Corn. pop. gén. ,les services publics (sic), chargé 

de l'Habiut 
111. El Maqhour Kamnl. seCT. du Com. pop. gén. au l'étrole. ( 0) 
,\1. Charlala Mohamed Qaccm. secr. du Corn. pop. nux Finances. (0) 

Soun:~: J,f{.. (8). 2'9 3 8~ : 3Z6·32Î 

Remnrques: 
(0) ConS<lf\le son portefeuille ou ses attribution ~ au Secrétariat du CCI' 
(H) Ancien membre du Secretn rial général du CGP 
( . .. ) Ancien mernb~' du Comité populaire génêral. 
(1) Dépouillement. traducllon ~t rommentR'''''' par Tnoufik ,\IO)."AS'nRt. 
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Il. - INSTITUTIONS 

1. LO I N" 9/1984 PORTANT RtGLEMENTAT ION 
DES CONGRtS POPULAIRES 

Le congr6sgénéral du peuple, 
Vu la proclamation du pOuvoir au peuple, 

879 

En application des résolutions et recommandations prises par les Congrès pOpu· 
laires dans leur3' scssion onlinaire de l'année 1392,93 - 1983, adoptées par le CGl'dans 
sa 9" session du I I au 16/2/84, la loi suivante est promulguée, 

l'remi6re partie 

L ES CO:-;GI!f':s 1'O"U1.AIIŒS IJf: IIIISf: 

Article premier 

Le peuple arabe libyen s'organise en Congrès Populaires de Base pour exercer le 
pOuvoir, Le découpage géographique du CI'B doit tenir compte du nombre d'habitants qui 
doit 6tre compris entre le minimum et le maximum fixés, exception faite des régions 
éloignées qui relèventd'unerèglementntion particulière, Ce découpage est établi par décret 
des CI'B sur la base d'une étude géographique et démogn.phique faite par les services de 
statistiques et de recensement de la pOpulation 

Article Il 

Sont membres de droit des CrB tous les citoyens Libyens ayant 16 ans révolus ainsi 
que tous les ressortissants des pays arabes s'i ls le désirent 

La condition de l'âge minimum n'est pas appliquée aux éeoliers et étudiants qui ont 
dépassé l'étap<!de l'(lIlseignem<!ntobligatoire 

Chaque membre doit s'inscrire sur la liste des membres du CPB de la ci rconscription 
du lieu de sa résid.mce effective. La résidence effective est celle qui est liée au lieu de 
travail sans tenir compte de rêtat civil. Un décret d'application précisera les conditions 
â remplir par les ressortissants des pays arabes qui désirent Iltre membres du Cr B, ainsi 
que les conditions devant être remplies par tout membre d'un CPB Msirant assister aux 
travaux d'un CPB autre que le sien, 

Article III 

Chaque CPIl a un socrétariat ildministratif' dont les membres sont cooptés, ou 
choisis (par lasïd) parmi les membres du CPB, 

Un dêcret d'application fixera la composition de ce se<:retariat, les conditions à 
remplir pour en faire partie, la procêdure de désignation et la durée de la fonction du 
secriitariat 

Deuxi6mepartie 

LES 1'1\t.ROGIITIVES DES CPB 

Article IV 

Les CI'Il, seul moyen de l'exercice du pOuvoir, ont compétence totale pour définir 
la politique intêrieure et extéri..,ure du pays, Le pOuvoir, tout le pOul'oir appartient au 
p<!uple par les Ci'B , en application du Coran, loi de la société, d'après le verset 
amruhum churà bu)'nohum», 
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Article V 

Toul en rcspc<:tanl les dispositions de l'article IV, les CPB ont compétence pour: 

1 - proffiulguer les lois dans les différents domaines 
2 - établir le plan de développement (économique CI social( CI le budget de l'Etat. 
3 - ratilïe r [es trailés et accords (signés] entre la JALPS et les autres pays . 
• t - définir la politique [gênérale( danstou5 lesdomainl's. 
5 - déterminer les rela tions de la JALPS avec les autres pays. 
6 - fixer la position politique de la JALPS à l'égard des mouvements politiques dans le 

monde. 
i - statuer en ce qui concerne la guerre CI la paix. 
8 _ former les Comités populaires et évaluer leur action, ( leur demander des comptes). 

Article VI 

Pour exercer leurs prerogatives el accomplir leur mission. les CI'B doivent adopter 
des résolutions, des rœommandations el prendre des dispositions pour 
1 - former et évaluer les Comités populaires chargés de mettre en applications les 

d&:isions des CPB, 
2 - établir l'ordre du jour des réunions des CI' I3 , 
3 - promulguer les règlementations les concernant. 

Hormis les textes ayant un CanlClère local ne contre~enant pas à ceux des C!'B déjà 
en application et en dehors des cas de force majeurc, les 101S,d&rets e ttextesri'oglementai· 
res promulgués par les CPB ne sont exüeutoires qu'apri'os leur adoption par le CGP et leur 
publication au Journal Officiel. conformément â la partie 2 deeette loi , 

Troisième partie 

LES A\"TR~;S CO:-;GRf:S l'ÜI'lII.A IIlt:S 

1. LES CP DE MUNICll'ALlTÊ 

Article VII 

Les CI' de municipalité sonl le rassemblement de tous les CplI sc trouvant à 
l'intérieur des limites du territoire de la municipalité ou de ce qui correspond li la 
municipalité dans la terminologie administrative. Il est composé de l'ensemble des membres 
de secrétariats de ces Congrès 

Article VIII 

Les Congr&s populaires de municipalité ont comp(iwnce pour: 

- former le Comité populaire de municipalité, 
_ é\'aluer le bilan de sa gestion, 
_ aœepter la démission du secrétaire du Comité populaire et décider de mettre fin â ses 

fonction, 
- rédiger et promulguer les arrêtés adoptés par le CPH de municipalité, 
_ réunir et coordonner tous les arrètés qui relè\'entdu cadre local. 
- assurer le suivi des CPB qui se déroulent à l'intérieur de la circonscription mun icipale, 
_ coordon ner avee le Secrétariat du CG !' les problèmes d 'organisation qui concernent les 

CI'13 tenus à l'intérieur du territoire de la municipalité, 

Article IX 

Le CI' de municipalité examine l'action des Comit(,s populaires qui relèvent de sa 
comp(ilcnce, llpréparcp(iriodiquementdesrapportssurleuractionqu'il présente aux CI'B 

Article X 

Chaque Cl' de municipalité a un Secrétariat fo rmé d'un secrétaire et d'un secrétai re 
adjoint choisis en son sein 
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Article XI 

Les membres du CP de munic ipalité interpellent le Secrétaire et son adjoint (sur 
leur action) devant les CPB qui se tiennent il l'intérieur du territoire de la municipalité 
ainsi Que devant le CP de municipalité. 

Article XII 

Chaque CP de municipalité adopte son [propre] règlement intérieur Qui doit contenir 
les points suivants 

- la tenue des réunions. 
- les résolutions et leur adoption. 
- les problèmes administratifs et financiers 

Il . LES CONGRÈS POPULAIRES PROFESSIONNELS 

Article XIII 
(Les objectifs des CP professionnels sont· 

- faire participer ses membres il rel<erciœ du «pouvoir populaire». et contribuer il 
I"améliorationde leurs conditions socia les, culturelles et professionnelles) 

Article XIV 

Dans chaque société. entreprise socialiste ou unité de production se constitue un 
CP professionnel (et plusieurs si la société ou I"entreprise a des filiales). 

Article XV 

Le CP professionnel a compétence pour: 

1 - Déterminer la politique il mener il I"intérieur de ["entreprise socialiste ou de I"unité 
de production et cela conformément il la politique définie par les CpB 

2 - Désigner les membres du Secrétariat du Comité et examiner leur action. 
3 - Contrôler le travail et la production en prenant les dispositions nécessaires 

Article XVI 

(Le CP professionnel eSl compétent pour mettre fin aUl< fonctions des membres du 
Secrétariat. recevoir leur démission. les remplacer. et dissoudre le Comité populaire, œ la 
conformément aux résolutions des CPB ... ) 

( ... ) 

Article XX 

1 - Le Congrès général professionnel est la réunion des Secrétaires des Congrès 
professionnels et des Comités populaires professionnels. 

2 - Le CG professionnel examine. discute et adopte les résolutions présentées par [les 
instances Qui le composent). 

3 - Le CG professionnel désigne parmi ses membres un secrétariat. un secrétaire ct un 
adjoint 

Article XXI 

Chaque Congrès populaire professionnel adopte son règlement intérieur et doit le 
faire adopter par le CG professionnel pour le valider. selon les cas et conformément au~ 
CPB. 
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Quatrième partie 

Article XXII 

Le Congrès Général du Pe!lple est le rassemblement des Secretaires. des Congres 
populaires. des Comités populaires. et des Unions. Syndicats et Ligues professionnelles. 

Article XXIII 

Le CCP a compétence pour: 
1 ~ Adopter les resolutions des CI'B prises en séance pléniairc ainsi qllC les ordres du 

jourquïlsfixent. 
2 - Désigner le Secrétaire ct les membres du Comité populaire géné ral ct examiner le 

bilan de leur action ainsi que celui des membr(' s des Comités populaires sectoriels. 
accepter Icurdémission ct mettre fin à leurs fonctions. 

Article XXIV 

Le CGP nomme Un Sœretariat dont les membres sont choisis cn son sein. 
Cil Secrêtnriat a compétence pour 

1 - convoquer II) CGI' à des sessions (ordinaires ) 
2 - con\'oquer les CrB à des sessions (ordinaires( 
3 - convoquer le CGp aux sessions extraordinairos 
4 - convoquer les CI'B il des sessions ext raordinaires ct (it celles Qui sont réclamées pa r 

les masses pOpuhtiresl 

Cinquiôme partie 

Article XXV 

[1 est interdit aux Secrétaires des Cr B ct des Congrès pOpulaires (autres que de 
Base) de prendre une résolution. une recommandation , un décret ou de donner des 
instructions il n'impOrte quelle instance privée ou publique. locale ou étrangère. ou il 
n'impOrte quel membre de CI'B. sauf si cela est en application des résolutions des CPB. 

Dans toutes circonstances ces instructions. résolutions. décre\.S oureçommandations 
doivent être faites par œ rit. ct doivent fa ire référence explicite à la résolution des CPB 
qui les concerne pour les mettre en application par les instances concernées. 

Article XXVI 

Un décret en application de cette loi sera pris par le CGl'dans un délai qui ne peu 
dépasser une année à partir de la datc de l'effet du (préscnt textel 

Article XXVII 

Cette loi sera publiée au Journal Officiel. e lle entre en appl ica tion il parti r de la 
date de sa parution 

Le Congrès Général du Peuple 
Le 19 Rajab 1393 (de la mort du Prophète) corresllOndant au 19 avril 1984 

( 0) Saura. J.H. (JS). 2316184:698·705. 
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2. COMPOSIT ION DU CCP 

Décret du CG P n· 8/1984 portant amendement de certaines dispotlitions des 81atUl4 
des Congrès populaires. 

Le Congrès Général du Peuple. 

- ~:n application des recommandations des cpe faites il la 3' seuion ordinaire de ("année 
1392/93 de la mort du Prophête. (1983), adoptées par le CGP l sa <F seuion ordinaire 
del"année l984, 

- Vu le décret nO 7/1980 relatif au~ statUl4 des Congres Populaires promulgués le 17/2/80. 
le décret suivant est adopté: 

Article 1 

L'article 17 du décret 7/1980 portant promulgation des statuts des Congres populaire 
est amendé comme su it : 

Article 17 
Le Congrès Général du Peuple est le rassemblement des Congrès populaires. des 

Comités populaires. des Syndicats. des Unions et Ligues professionnelles: il est composé 
des' 

- A. Secrétaires des Congrès Populaires de Base et des Congres Populaires de Munici· 
palité. 

- B. du Comité populaire général ( *), 
- C. 

1 - des Secrétaires des Comités populaires des municipalités. 
2 - des Secrétaires des Comités populaires sectoriels dans lei municipalités. 

- D. des Secrétaires des Syndicats et des Unions et Ligues professionnelles, 
- ~; . du Secrétaire du Congrès général de l'Enseignement Supérieur. 

Article 2 
Ce décret entre en application il ta date de sa promulgation et est publié au Journal 

Officiel. 

Le Congrès Général du Peuple (date) 

3. O RDRE DU J OUR DE l..A 3' SESSION ORDINAI RE 
DES OONGRts POP ULAIRES DE BASE 

1984 

1 - EX~CUTION DES R~SOLUTI ONS E,'T RECOMMANDATIONS DE LA PR~C~ · 
DENn; SESSION: bitan 

Il - EXAMEN DES PROJETS PR~VUS EN 1984 ~:N EX~CUTI ON DU l'LAN ~CO· 
NOM IQUE ET SOCIAL 

II I - EX~CUTION DU BUDG ET DE 1984 ET PR~PARATION DE CELU I DE 1985 
(équipement . fonctionnement et recettes) 

IV - LA POLITIQUE INT~RIEURE 
A - Le secteur économique 
] - Bilan de la balance commerciale 
2 - Organisation des soeiétés et entreprises publiques 

( 0) Lelloo...,m emen t 
.so..1"t~ : J .R. (18), 23/6/8-1 : 7(}6-707. 
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Il - Le sccteurde renseignement 
1 - Les s tructures scolaires 

T ~10~ASTIHI 

2 - L'utilisation des compétences des Libyens dans l'cnSl:igncment 
3 - Etude de terra in [pour l'organisation de renseignement à domici lt:d. (probablement) 

C - Le s&teur de la santé 
1 - Définition des conditions à remplir pou r bénéficier des soins it l'étranger 
2 - Les soins pour les étrangers 

[) - lÂ! s<X:leurdu logementetdel'équipcment 
1 - Mise en application du slogan: «la maison eSlà œlui qui l'habite" 
2 - l:a.rNI de l'utilisation des immeubles d'habitation comme locaux administrat ifs ct 

publics 
3 - Le crédit pour le logement 
of - La construction de logements. d"êcQles et d'unités hospitalières doit êt re exclusive-

ment réservée aux Libyens 

~; - Les services publics 
1 - La mise au point du programme d 'apprentissage professionnel 
2 - Examen du rapport de la Direction de l'Inspection générale de l'administration 
3 - Examen du rapport de la (cour des comptes) 
4 - Examen des rapports des banques et sociétés libyennes exerçant leurs activités il 

l'étranger 

F - Affaires générales 
1 - La «jamahirisation» 
2 - La transformation des villes et agglomérations urbaines en" ensembles productifs .) 
3 - la réorganisation du Secrétariat Î1la J ustice 
4 - Les prérogatives des Secrétariats il la fonction publique, ÎI r':'Conomie et au plan 

- Etude des problèmes auxquels sont confrontés les s(>ciétés et ent reprises publiques 
- Le tourisme et les loisirs 
- L'organisation de l'épargne 
- Les sociétés étrangères 
- Une note relative aux véhicules automobiles de luxe 

10 - Le respe<:tdes règles pour la désignation des responsables des comité setcongres 
populaires 

11 - Interpellation des Comités populaires 

G - Les projets de Lois 

1 - Création de la Société des ports 
2 - Création de la Société des aéroports 
3 - L'indemnisation en cas d'expropriation pour l'application des slogans révolutionnai , 

- La répression desdélit.s et crimes contre la moralitê publique 
- La propriété colle<:tivedes immeubles 
- La répression du trafic d'innuence 
- L'amendement de la loi su r les Comités populaires 
- L'amendement de la loi su r les rémunérations 
- L'épuration des organes de l'Administration 

10 - Création de la Société de construct ion 
Il - La sécurité populaire locale 
12 - l'organisation de l'exerciœdu métier de pasteur {et d'éleveur) 
13 - Le minimum social garanti 
14 - La responsabilité du médecin 
U,> - Les associations 
16 - (Les conditions ÎI remplir pour effectuer un voyage il l'étranger] 
17 - Amendement de la loi sur le Service civil 
18 - Création de la Société genérale de l'information 
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19 - Les habitations somptueuses 
20 - Amendement de la loi sur la Sécurité sociale 
21 - Interdiction de l'exercice des métiers de courtier et de commissionnaire 

VI - LA POLITIQUE krRANGÈRE 

- Rapport du Comité populaire du Bureau populaire des liaisons extérieures 
- Les relations de la JALPS avec la Grande-Bretagne 
- Rat ification des accords et traités signas en 1984 

" - Etude du problème posê par la reprise des relations de certains Etats (arabes) avec 
le rêgime égyptien 

- L'expansion du sionisme en Afrique 
- Le problème palestinien et ses développements 
- Organisation des associations d'amitié et de fraterni té 
- La requête auprès de la Turquie pour la récupération des archives (libyennes) qu'elle 

détient et demande d'explication concernant sa responsabilité da ns l'abandon de la 
Libye à l'Italie 

9 - Appel aux arabes pour faire passer en jugement le régime jordanien 
iO - Définition de la position à adopter vis-à-vis des Etats qui protègent" les chiens 

errants» (les opposants libyens à l'étranger) 
11 - Requète auprès de l'Italie pour verser à la JALPS des dédommagements pour son 

occupation de la Libye 
12 - Bilan des étapes franchies vers l'union avec la Syrie, l'Algérie et la Tunisie, Position 

de ces pays vis·à ,vis de l'Union Arabo·africaine 
13 - Examen du problème de la sécession du régime égypt ien de l'Union des Hépubliques 

Arabes 
SQUl'(e:an ·Nahrdu 8/01/8: p, 7, 

Remarque: Cet ordre du jour a été discuté par les CPB pendant l'année 1984, J'adoption 
des résolutions proposées se fera à la session ordinaire du Congrès Général du Peuple en 
1985 

4, RtSOLUTIO NS ET RECOM MANDATIONS DE LA 9· SESSION 
DU CONGRtS GtNtRAL DU PEUPLE 

(1 1. 16 FtVRIER 1984, TRIPOLI) 

Première partie 

Les CPB, (après avoir examiné et discuté le bilan des recommandations et résolu· 
tions de la précédente session): 

- manifestent leur satisfaction à l'égard des résolutions qui ont êté mises en application, 
- insistent sur la nécessité d'œuvrer à l'exécution de ce qui n'a pas encore été rêalisé, 

à savoir: 

\' - L'utilisation deséludiants (dans le se<:~ur productiO, 
2' - La diminution du nombre des fonctionnaires et leur orientation vers [les 

secteurs productifs]; 
3' - La réduction du nombre des travailleurs étrangers, 
4' - Les allocations touristiques, 
5' - Le plan de mobilisation générale, 
6' - La commercialisation de la production agricole, 
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(Différentes mesures de r('$trîction budgê ta irm; el fi nancières qu i concernent les 
importationsc! lcs $Orties de devises). 

A - Les CPB enregistrent avec satisfnction que malgré la crise économique un 
certain nombre de projets prévus dans le Plan on! pu être réalisés. Ils insistent sur la 
né<:ess ité deoontinuerdans cette,·oie. 

B - Les CrB approuvent le dépassement budgétai re de ]983. 

Les CPB ont examiné les dispositions financières qui ont été proposées pour faire 
face â ls c rise économique. et recommandent ce qui suit : 

1 - Etablir un échéancier mensuel pour les dépenses en devises étrangères de te lle 
!IOTl\lqu 'lIucun dépassement ne puisse se faiTe il moins QU' Il ne soit porté sur un reliquat 
du mois précédent 

2 - Il~\duire le nombre des Uureaux populaires /1 l'étranger et réduire le nombre 
d'cmployésqui y travaillent. 

3 - Réduire les dépenses de telle sorte qu'ellcs ne do5pa. sscnt pliS dans le mois la 
moyenne générale deœ qui est prévu par le budget du poste cons idéré. quitte il ce que 
l'on se passe de la main·d·œuvre (étrangère). Cette mesure doit enlrer en application au 
plus tard quinze jours aprés la publication du budget 

A - Le montant consacré au budget d 'équipement es t de: DEUX MILU; DEUX 
CEl'.'T DIX MILLIONS DE DINARS. La prio rité est donnée aux secteurs productifs: 
l'agricultureetl"industrie. 

n - le montant consacré au budget de fonctionnement de l"administration es t de : 
MILLE QUARM-n'E QUATRE MILLIONS CB~'TQUATR~: VINGT MILLE DINARS. Les 
CI'IJ rt.><:ammandent de réduire les dépenses de I"administrfllion. 

( ... ) 

Deu.K iè m e pa rt ie 

J..A POLITIQUE 1l\'TtUŒUNE 

1. - L·t;co :-;o~m 

1 - [Après) discussion de la balance commerciale de 1984. le montant à ne pas dépasse r 
en matière d'importations est arrèté il.: MILLE S IX CENT SOIXAl\'TE HUIT 
MILLIONS S IX CENT QUATlŒ VINGT TREIZE MILLE OINAHS. 

2 - Le Secrétariat il l'économie et aux industries légères est autorisé ÎI modifie r. en cas 
de besoin. III répartition de la contribution de l'Etat au soutien de. entreprises. 

3 - l.cssociéwset munchu'iilsonl autorisées à baisser le prix de vente des prod uitsen 
stock dans la mesureoû cela les aide it mieux lesél:ouler. 

4 - Les autorités compétentes répartissent les importations en respectant les prio rités 
e l impératifs suivants· 

A - Donner la prioritê aux produit.s alimentaires, aux produi ts pharmaceutiques. 
etaux appareils médicaux, 

Il - Vérifier que les produits importés n"ont pas de produ its de remplacement 
fabriqués en Libye. 
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C - Respecter les accords commerdaux qui lient la JALPS avec d'autres pays et 
donner la priorité à l'importation provenant des pays frères et amis 

o - Elargir la production locale pour les produits Qui peuvent être fabriqués 
localement. et s'intéresser à la fabrication des pièces détachées 

E - Veiller il ce Que les produits importés soient de bonne Qualité. 
F - Créer et soutenir d'avantage de projets productifs dans les entreprises qui 

doivent importer 
G - Les produits de première nécessité importés doivent ôtre conformes au goût 

des consommateurs. Les prix doi"ent ôtre unifiés dans toute la Jamahiriya 

I,.es CPU adoptent le mémoire qui leur a été présenté sur [la nécessité de refaire[ 
le cadastre de la JALPS. Ils formulent toutefois les remarques suivantes 

1 - Nécessité de prendre en considération les projets et champs agricoles existants. 
2 - UtiliS(lr lescompêtences locales ainsi que les Universités et Instituts libyens 
3 - Tirer profit des études pré.::édentes. 
4 - Exposer les résultats des études devant les CPB. 

Les CPB ont pris la décision d'organiser le métier de berger conformément aux 
thèses socialistes tout en respectant les points suivants 

1 - Le métier de berger ne doit concemer que le travail Qui est fait au profit exclusif 
de l'individu Qui I"exerce et celui de sa ramille et non au profitd·untiers. 

2 - Les aires de pâturage il l'intérieur du territoire de la JALPS, doivent être délimitWs. 
3 - l,.e troupeau doit être suffisamment important pour permettre de subvenir aux 

besoins d'une famille d'une maniêre corre<:te 
4 - Dans le cadre ainsi défini le berger bénéficie d·avant.ages sociaux tel q ue la protection 

médicale, I"alimentation pour son troupeau et J'utilisation de canaux jcommerdaux) 
pour écouler sa production animale. Les aires de pâturages seront entretenues et 
étendues 

5 - Le principe" associés. pas salariés " est appliqué dans les projets pastoraux qui sont 
propriétésdelacolle<:tivité. 

6 - Une loi sera proposée pour définir le st.atut du berger et pour organiser œ métier 

IV, - ApPLICAT IO~ mu l'RIKCII'~;I DU TKAVAIL SOCIALlST~; 

(lI s'agitd'appliquerle principe «associés, pas salariés» aux employés et agents 
du secteur public). 

(Ce principe doit être appliqué dans: 

La société des P"IT. celle de I"Electricité. I"Aéroport lntemational et les ports de 
commerce, I"Adrninistration de protection de I"environnement et des eau~. dans les services 
du logement, et dans le secteur de la Radio et de l'Information) 

V . - LA ROTATIO.-': VO!.01'>"AIR~; DU TRAVAIL 

Les CPB adoptent le principe de la rotation volontaire du travail 

115 recommandent I"établissement d'une réglementation qui sera présentée et 
discutée par les CPB 

VI. - L E TRAVAIL COLLECTU' ORCANISt 

Les CPB adoptent le principe du travail collectif o rganisé. 
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Ils recommandent l'établissement d'une règlcmcntnliOIl qui se ra 11r('SCntl'l' c t 
di!;culœ par les C I'B 

VII. - I ,.~ SCQI.ARrrt. A OO~HC1U; ( l'OU III.~: PRIM",I".:)" 

Le. CPB ont discuté le principe de la scularilé Il domici le et ont decidé Cf:' qUI smt : 

] _ Les CPB n"adoptent pus ce principe pour le moment é tant donn&! la s ituation de la 
famillclibycnl\c qui n'cst pas capable d(' remptir ce ..ole. 

2 - Le principe de la scolarité il. domicile est ulle idée humaniste qui caractérise la wcié té 
jllmahiriycnnc nouvelle 

3 - IA's Comités populaires il. t'enS<ligncmtlnt s'engagent ii. organiser (des upéricnccs) 
d'cfl$cigncmcnt à domicile dans les famillcsqui en ont la poss ibilit éctla compétcnce 
]lédagogiquc. Les Comités populaires Il renseignement les oidcront cn leur fournis
sant [cs programmes pédagogiques adéquats ainsi que les manuels scolaires. 

"' - Iles CI'Il demandent aul Comité populai re général Il r enscignement.aux Universités 
ct au~ Instituts. de préparer les études néce~saires ~ur cette idée. 

AFFAIIŒS FINANCIÈIŒS ET j\Dr-.lI NISTI{i\'I'I VES 

1. - Aprês c~amen du rapport de la Direction du eontrôle udministrlltif. les CI'B décident 

t\ - le renforcement de cette Direction en personnel et "n équipement technique. 
B - I"application de la loi sur les crimes économiques. 
C - la nécessité d'exposer devant les CI'B les sanctions priscs il rencontre des contre 

venants 
D - la c réation d'annexes de la Direction dans toutes les municipalités. 
t: - pour I"a'·enir. plus de prêcision et de clarté dans la rédaction des rapports de la 

Direction. Le nlpport doit contenir les aspects néglltifs (mais a.uss i) les a.spect.s 
positifs. 

I I. - Discussion du rapport de la Société Arabe Lib)'cone dïn\"cs tisscments extérieurs. 

(Les CPIl recommandent un plus grand soutien finllncicr il ceUe société qu i doit sc 
prémunir des représailles possiblf'"s de certains Etats étrangers au CliS 0 ':' les rellltions 
politiques se détérioreraient. la Société doit accentuer son effort pour la. réali sation de la 
complémentaritlÎ êconomique entre les pays arabes. A I"a.\"cnir le rllpport que présente III 
Société doit et re plus clair quant il ses participations dnns tOUlet les a.utres sociétés et le 
billln financier doit etre dorénavant présenté aux CPB) 

LES INST ITUTIONS 

(Les CI'B adoptent les nouveaux textes revisnnt ln rl!glementntion des Congres 
populn ires). [-"oir supra). 

PHQr.IULGATION DES LOIS 

(Adoption des projets de lois sui'·ants). lef. Hub. 1(·gis .l · 

1- Héglement des Congrés populaires, ladopt.é aptes amendement] 
2- Le peuple en a rmes. lrepoussé il la prochaine $Cuion a\'CC de nouve lles recomman· 

dations1 

• cr. commenUllre a la findlltexted"' ~iQluuon •. 
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3- Le statut personnel. {Seules les mesures qui sont conformes il la " charia" sont 
adoptées]* 

4 - Le Code de la route. {adopté avec lcs remarques des CI'B] 
5- L'interdiction de l'utilisation des langues étrangères, [adopté avee les remarques des 

CI'B] 
6- L'interdiction du mariage mixte, {adopté, avec les remarques fa ites] 
7- Les conditions requises pour l'exonération des droits en cas d'acquisition de logement 

pour l'habitation, {adopté] 
8- L'Inspection générale de l'administration, [adopté] 
9- La NÎvision de la loi 13/1981 relative aux Comités populaires, [adopté] 

10- La création du Comité populaire génér!!1 il la Sécurité extérieure, [adopté] 
11 - L'expropriation pour utilité publique, [adopté[ 
12 - La révision de la loi 5fl969 relative aux plans d'aménagement des villes et villages, 

[adopté] 
13- La modernisation des structures administrati\'es dans le seeleur public et l'Admi, 

nistration, [repoussé, doit ètre représenté il la prochaine session dans un texte 
conforme aux remarql.les et recommandations des CI'B] 

14- L'hygiène publique, [adopté après les remarques faites par les CI'B I 
15- L'amendement de la loi 60/1 976 relative aux associations et coopératives, [adopté[ 
16- La révision de la loi 18/1980 relative il la nationalité. [adopté] 
17- Le dépôt légal des publications, [adopté] 

Troisièm e partie 

LA POLn1QUE É1'RANGÈHJ:; 

Après J'examen et la discussion du rapport d'activité du Comité populaire du Bureau 
populaire des Liaisons extérieures let particulièrement les points suivantsl: 

- Révision de la charte de l'ONU, 
- Suppression du droit de véto, 
- Arrêt de la course aux armements nucléaires, 

lesC I'B, expriment leur s!!tisfaction quant il J'action du Bl' et souhaitcnt que l'effort ainsi 
fourni soit redoublé dans ce domaine 

Les CI'B ratifient les accords qui leur ont été pNÎsentés 

LE PROBLÈME DE L'lMI'LA ..... '1'ATlûN DES MISSILES 
À CAM ISO AU SUD DE L'ITALIE 

1 - Les CI'B condamnent J'Italie pour avoir accepté l'implantation de missiles nucléaires 
dans lïle de Camiso, ce qui menace l'intégrité [du territoire] de la JALPS. 

2 - Les CI'B mettent en garde le peuple italien ainsi que les partis poli tiques de 
l'opposition contre le danger que font courir ces missiles il l'ltaliee taumondeentier, 

• Cf, comment,al Ti! illQ fin du texte des resolution. 
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3 - Les CI'B recommandent. 

d'ouvrir le dialogue avec l'Italie pour qu'clle déwrmine officiellement Sil position sur 
l'implllnllltion des missiJ~ à Camiso et pour la oon\'Olncre de ne pas l'accepter. Ils 
recommandent là ls JALPS] d'adopter une position de lutte en cas d'entetement Ide ce 
ps)'s]. 

de OOIl\'oquerd"urgence les PIlYS rh'crainsde la Méditerranëe à uneconfé reocepour 
discuter de ce problême, pour les convaincre du danger de ces missi les et pour agir afin 
que le bassin méditerranéen reste un lac de paix. 

4 - Je BI' aux Liaisons extérieures doit agir rapidement et avee efficacité auprès du 
goo,wernement italien afin de le faire revenir sur sadécilion. 

::; - l..es CPB apportent leur soutien aux mouvement.s de la paix. hostiles aux bases 
militaires et à la guerre dans le monde. Ils ,,-'COmmandent d'encourager les 
mouvements pacifistes des .. verts» dans leu r lutte pour mobiliser leurs peuples contre 
J'implantation de missiles sur leurs \Crritoires, 

6 - Ils recommandent [l'organisation d'June Action révolutionnaire d'information li 
l'intérieur des pays européens dont le territoire renferme des ins tall ationsdemissiles 
nucléaires, 

7 - Ils demandent la destruction de ces missi les sur leurs s ites, au nom de la légitime 
défense, au cas où l'Italie ne renonce pas li sa décision, 

LE PROB L~ME LIBANAIS ET l.A POSITION 
DU PE UPLE LIBYEN 

(Les CPB recommandent le soutien politique ct financier du forces progressistes 
et musulmanes libanaises et de la S}'rie. Ils recommandent l'unification dei ol"J(anisations 
palestiniennes combattan\Cs. Ils dénoncent le gou\'emement libanais qui a accepté de 
signer le f< traitéde la honlC" ,ils lui refusent toute roconnaiuanceet tout sou tien. Ils 
demandent le retrait de tou\Cs les forces étrangères et mult inationales car le Liban est une 
affaire uniquement locale libanaise et arabe). 

L'ACTION POUR LA Rf:ALlS/\TION 
DE L'UNITF.: MAGHRf:BIN~; 

(Les CI'B approu.'ent cette action et soutiennent le Gu ide M, Kadhafi. Ils consi· 
dèrent que l'unité maghrébine est une étape veMl l'unité arabe. Ils recommandent la 
poul1iuÎte des efforts en vue de la réalisation de la complémentarité économique et 
demandenlau CPC et au BI' des L.E. de présen\Cr ault CPU un bilan relatif à cette action) 

POSITION DE LA JAI.I>S VIS·A·VIS DES PAYS AF!HCAINS 
QUI ONT REPRIS LEURS RELATIONS DlI'LOMATIQU~:S 

AVEC L'ENNEMI SIONISTE 

Les CPB recommandent: 

1 - Le gel des relations a\'C(: le Zaire el le Libéria, 
2 - La pression sur ces deult Etats, dans Je cadre de l'OUA, pour qu'ils rcvisent leurs 

posit ions vis-à-vis de l'ennemi sioniste, 
3 - La coordination de rad ion aVe(: les gouvernements arabes. 
4 - L'action auprès des institutions internationales pour obtenir le rouait des capitaux 

libyens invcstisdansœsdeui payse ... ). 
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AVEC LES ÉTATS ÉTRANGERS 
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(Les CPB dressent la liste des mesures à prendre vis·à·vis des E.U. de la France. 
des pays de rEurope de rOuest. des pays socialistes et de Y. Arafat). 

Les CPB décident: 

1- La rupture de toute relation (politique ou &onomique) avce les KU. 
2- L·ouverture du dialogue avec la France tout en faisant pression sur elle. 
3- La révis ion des rela tions avec les pays d'Europe de rOuest. 
4 - La consolidation des relations avec les pays socialistes 
6- Le soutien total de l"industrie (libyenne] d'armement. 
6- La diversification des sourcesd·armement. 
7- La condamnation de la rencontre de Y. Arafat avec H. Moubarak. 
8- La demande de jugement de Y. Arafat en tant que traitre à la cause arabe. 
9- Tout faire pour le démettre de ses fonctions 

10- L'arrêt de tout soutien financier aux organisations palestiniennes qui reconnaissent 
Y. Arafat 

11 - Le soutien à la nouvelle organisation Fath (anti·Arafat] 

Qua trième partie 

Les CPB décident que I"orientation de la promotion 83 des jeunes filles sorties des 
académies militaires se fasse d·une manière volontaire. (Cela veut dire que les jeunes filles 
ne sont pas obligées de faire carrière dans I"armée. contrairement aux souhaits de 
Kadhafi!). 

DWXIF:.\ŒME~'" 
(. .. ) 

Les CPU adoptent le budget des forces armées. 

Cinquiè me pa rtie 

COMPOSITION DU NOUVEAU SECRI!:TA RIAT DU CGP (cf. DOC.) 

DEUXI~MEMENT 

COMPOSITION DU COMITf: POPULAIRE Gf:Nf:RAL (cf. DOC.) 
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~. COMME~TAIRES SU R LES RtsOl.UTI Ol\'S DU CCI' 
(1 1-16 f~VRIER 198041 

a) L'enseignement il. domicile 

L'éducation dans la société .. jamahiriyenne .. d·apn.1.s Kadhafi est eltposêedans le 
3' chapitre du Uvrl' Vn1(1) , Kadhafi y fait d'abord le procêl de .. renseignement 
obligatoire pour tous" qu'il qualifie de contraignant Cl d'anti·libéral puisque tous les 
citoyens suivent le même type d'enseignement malgré eux ct malgré la di\'ersité de leurs 
possibilités:" la connaissance ou l'acquisition de la conna1ssance n'est pas ce programme 
orgnniséct ces disciplines classêeslendegrés] que lesjeuneldoi"entIl pprendrependant 
certaines heures limitêes, assis sur des bancs bien rangés IIcs uns derrière les aUlres] en 
utilisant des manuels lidentiquement] imprimés ~. I . .e systeme qu'il propose consisterait ÎI 

lllisscr les jeunes choisir librement les matières qu'ils "culent suivre, la société se 
chargeant d'ouvrir des cours pour tous les ni"eaux ct dans le plus de disciplines possibles, 
Il insiste particuliêrement sur l'orientation spontanée ct u%nlaire "crs telle ou telle 
discipline «car agir autrement est une limitation dl) ln libl) rté de l'individu", 

eeul) thêsc tres généreuse pour rUPlIl)lll)rcertnines idées du mou\'ement libertaire, 
ou l('s conceptions de Rousseau, n'en pose pas moins dl) dé licats probMmes d'application, 
particulièroment dans un pays qui manque d ramatiquement dl) cadres dans tous les 
secteurs de son économie, et dont pr('sque 60 % d(' la main·d'(Cuvro vient de l'étranger. Trop 
utopique, la conception .. jamahiriyenne "de l'éducation rie<quaitde nepou\'oirjamaisètre 
appliquêe, Cinq années s'étaient d'ailleurs écou!ées depuis la s.ortiedu3'chapitredl1 Lit.:re 
l'tr1 sans que le monde de l'êducation n'ait discuté sérieusement celle question, CeUethêse 
aconnu,pourtant,en 1983 une tentative d'application parce que Kadhafi appelle aHa'/im 
a/'manzi/i(l'enseignement à domicile): on demande aux parenUi,qui le peuvent. de garder 
leurs enfanUi qui ont atteint J'age scolaire, Il la maison pour y acquérir sous leur conduite, 
les é léments de base des connaissances qui constituent renseIgnement prtmairo, Kadhafi. 
dans un discours tres c ritique prononcé dellant le CCI' le 15 fénter 1984, nous apprend 
quecetteexpériencealamentablementéchoué(2), Il ('xpliqueles raisons de cet échee p9r 
la crainte des f9millesde ne pas pou\1)ir assurer la préparation de leurs en fanUi aux études 
du cycle préparatoire et du secondaire, ce qui est compréhensible. commente+il; mais 
.. même l('s paronts qui ont la compétence nécessaire pour rempltr cette tâche d'ensei· 
gn('rnent de leuMi enfants, s'y SOnt refusé prétextant que cette mission incombe Il l'Etat et 
que les écoles sont faites pour cela, ajoute·t,i! ~ .. , Et il donne une nouvelle justification 
il la mise en place dl' l'expérience, fondée cette fois su r une argumentation d'ordre 
économique :" le budget de renseignement primaire, dit·i l, est de 100 millions de Dl. sans 
compter la rémunération des instituteurs (40000 environ), cc qui représ('nte un ênorme 
fardeau qui devrait ètre plutôt utilisé pour 1('8 dépens,'s vitales C) si les familles sc 
chargeaient de l'enseignernentde leurs enfants .. , Il reproche IlUX délégués des CPB de ne 
pas Ilvoir pris en considération cet aSI)Cct économique du problème, 

I.e CC I' va donc adopter une résolution prenant <lIl compte une partie nu moins des 
aspirations du Guide: insistant sur la valeur exemplaire du l'enscignement i'L domicile pour 
la .. révolution jamahiriyenne », le CGPeonsidère qu'il faut tenter l'expérience i1 condition 
qu'elle soit limitée aux familles dont au moins un des parents a la compêtence pédagogique 
nécessaire pour la mener ÎI bien, Un décret publié au journal officiel (3) définit le cadre 
ct 1('8 conditions roquises pour l'application de l'opération, Tout d'abord cc type nou\'eau 
d'enseignement n'est ni générlllisé ni obligllt.Qire, contrairement au lIOuhaitde Kadhafi , il 

(1) lA L«'1Y l'ttl,(3'chap,tre,les roooemcnlllOC,aux), l'ur .. , CUJa., 19j9: pp 11,71> 
(2) a,-SiK'J/ QI-Qa, ... n;, Tome XV, Tr, poh. Cen1re mondIal dn ~Iudes N ..... herchetr du L,,-re Vert; 

p, ~~el oq. 
(3) J ,H., (2~I, 10 10 SI; 892,898 (VCII' ~ Rubroql.>e lég"lall"e ») 
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est ouvert aux parents volontaires qui en cas de réussite recevront un "diplôme 
d'honneur" du Comité populaire à renseignement. Les enfants ayant atteint "au 
l''septembre,, l'âge de six ans sont alors inscrits dans une êeole réservée spécialement 
il: " renseignement à domicile ",les parents y reçoivent les manuels scolaires, le programme 
d'enseignement et un guide. Les examens se passent à l'&ole et un seul redoublement est 
autorisé par niveau, L'êeolier poursuit les six années de sa scolarité primaire à la maison, 
en cas de difficultés il est autorisé à reioindre l'êeole traditionnelle alors que l'inverse n'est 
pas permis, Cette scolarité es t menée en étroite collaboration avec les instituteurs de 
récole 

Que dire de cette expérience? D'abord qu'elle ne soulêve pas l'enthousiasme de ses 
destinataires, ce que déplore le guide de la Révolution: puis il est possible de penser -
même si personne n'en parle ouvertement - que l'objectif réel est de trouver une 
demi-solution au départ des instituteurs Egyptiens et Tunisiens qui comme on le sait sont 
assez nombreux dans ce secteu r. Seulement la réussite de cette expérience repose sur un 
changement radical des mentalités et les Libyens ne semblent pas du tout prêts à cela, 

bl Le statut personnel 

Dans la pr&édente ~ Chronique libyenne", nous avons fait part des résistances des 
milieux traditionnels libyens à la réforme du statut personnel que proposait le colonel 
Kadhafi. Il proposait un projet de loi qui en fait donnait les mêmes droits aux époux en 
plaçant la femme au même niveau juridique que l'homme, Ce projet limitait le divorce et 
interdisait la polygamie, il accordait à la femme le droit de " poursuivre son mari pour 
adultère .. et, sacrilège suprême .. , lui donnait «le droit d'engager une procédure de 
séparation ", privilège réservéjusque,là il. l'époux. A deux reprise le projet a été repoussé 
par les CPB pour finalement être adopté non sans ètre complètement transformé au point 
qu'il ne reste plus rien des mesures « révolutionnaires» initiales de Kadhafi (4), 

D'abord, les CPB n'ont pas eu trop de mal, apparemment, il: adopter un autre projet 
de loi qui a plutôt un caractère résolumment rétrograde et répressif. Il s'agit de la loi 
n" 15/1984 qui fixe les conditions du mariage mixte stigmatisé par Kadhafi comme étant 
très «dangereux pour la société libyenne »(5). Celte loi interdit en fait le mllriage mixte 
sauf dérogation exceptionnelle accordée par le Comité populaire général li III Sécurité 
extérieure!(6), Le mariage contracté avec un ou une ressortissant arabe est soumis li 
l'autorisation préalable du Comité populaire il. la Sécurité sociale de municipalité 
L'adoption de cette loi, sans trop de problèmes, confirme, soit dit en passant. que la Libye 
s'enferme dans une attitude frileuse de xénophobie 

Quant à la loi adoptée il ne reste presque rien de " moderne .> du projet initial 
conformément aux résolutions des CrB (cf, Doc, ci,dessus). EXllminons d'abord les 
Quelques aspects positifs. 

Les points les plus importants sont, sans conteste 

- d'abord la fixation de l'âge minimum requis pour le mariage à 20 lins (sauf dérogation 
exceptionnelle accordée parle tribunal),car il est de tradition Q ue le mariage peut être 
contracté à la puberté des époux et nombreuses sont les jeunes filles qui se marient 
à 14 ans, 

- Le mariage forcé est interdit, mais il s'agit d'une interdiction de principe car comment 
une jeune fiUe pourrait-elle résister li la pression de son pilre ou d/) sa famille? 

- La polygamie est soumise à l'autorisation du juge 
- Le mariage dit d/) " jouissance» et le mariage blanc sont interdits 
- L'épouse garde ses biens personnels et son douaire et les gère sans intrusion de son 

mari, 

(4) Eric ROOu:AU in LAJlondt, 11/518.1 
(5) As,Sigill al'qau'mr, l, XIV, 1>, 351 III &Ii 

(6) Voir ~ Rubrique législative * ci' 8pn.1 
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- L'époux Il la responsabilité de subvenir aux besoins de sa femme et de ses enfants. 
- Le di\'OI"Ce. meme apres unc répudiation doit être prononcé par un tribunaillprès une 

procédure de réconciliation menêe par deux médiateurs dés ignés par le juge. 
- En cas de divorce, le montant de la pension alimentaire eSI fixé par le tribunal el imposé 

au mari. 
- La kariila. ou tutelle est reconnue il la place de l'adoption. qui reste interdite 

oonrormémentà la chari'a. 

Quant aux points négatifs de cette loi. dans la mesure où on considere comme le 
fait Kadhafi qu'elle est" rétrograde el passéiste" (7), nous lu trouvons d 'abord dans $(ln 
esprit général puisqu'elle continue il accorder il l'homme 10 primauté sur la femme: 
"al·ïsmatu li,.,ijdI». En effet œlle-ci. Il encore besoin d'un tuteur .. u:aU»lJOursemarier. 
Nous les trouvons aussi dans les devoirs de l'épouse em'er! KIn mari , e lle doit ~ porter 
un intérêt 11 KIn l'I)pos physique ct mora! .. , Elle doit ,'occuper du ménage et élever les 
enfanlll, !e texte prét:ise ~ les allaiter sauf si pour des raisons de santé elle ne peut le 
faire ", La répudiation" traditionndle "est règlementée mais maintenue, Si l'un des époux 
eSlapostllt Ou sïlseconvertit 11 une autre religion que les l'tlligions du Livre, le mariage 
est nul 

Cette loi, en fait, n'a qu'un seul avantage, celui d'cx is!Cr, cllr nvant sa promulgation 
la société libyenne vivait sous la loi de la rhari'a, qui oommcon le sait e t comme cela était 
le cas en Algérie ct dans d'autres pays musulmans, est souvent dllns la pratique, mêlée de 
droit coutumier, lequel. par définition, varie d'une région 11 une autre, Cette situation 
conduisait il l'arbitraire et 11 une anarchie juridique où généralement la notabilité ou 
l'argent permettaient toutes sortes d'abus, Pour améliorer ,:t moderniser cette règlemen· 
UHion, Kadhafi voulait faire comme Bourguiba, Il a été obligé de roeuler car il a oublié 
que 5 0 société n'était pas encore prète il des transformations qui touchent Îl ce qu'elle 
considère comme sacré: o/·ïsmOlu li,..rijdl" (la protection de la femme al/partient à 
l'homme, ct qui veut dire aussi en arabe. mai! dan! un autn' registre: lïnvulnérabilité est 
aux hommes!), 

C, - PUBLICATI ONS 

MIS E A J OUR DE LA LISTE 
DES P~RIODIQUES LIBYENS (984) (*) 

A. - La presse poli tique 

(ll·Zohfo f·Akhdhar : en plus de l'édition arabe ce journal es t édité en: 

italien. en tun::. en ourdi. en français (i rrégulier) et jusqu"'n mars 1984, en anglais, 

Medi/erranian Neu's, journal édité il Malte, en langue anglaise. 

Jamhiriya Mail,journal édité à Malte, en langue anglaise 

B. - La presse catêgorie lle 

al·Mliallim. bimensuel publié par le Congrès général des instituteurs, 

al,Muw%f, bimensuel publié par les Congrês popula lre6 professionnels des fonctionnai, 

al·Mihni a/'1'ibbf, (le médecin professionnel), publié par le Secrétarinl général du s}'ndicat 
de la profession medicale, mensuel 

J.rbiyti Iit 'la'min (Assurance Libyenne). publié par la Société Libyenne d'Assurance, 

(1) u,Sill,1/ al'qau.mi, L XV, pp. 4S().4S I, 
(* ) ~I i"", ÎI JOUrde la h~te publoêedan.la. Chron' Iue hbyenne ~ de l'MN, 1963e1 étabhe griœ .'.ootl .. borationdelhnspeter MA1TES( D O,l, lIomhourrl, 
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The Libyan journal of Energ)', revue semestrielle et bilingue (arabe anglais) publiée par 
le Secrétariat 11 l'énergie 

Dirâsâ/ fi a/-idâra waf.a'mâ/ a/-ma~rafiya, The management and ballkillg S/udies, revue 
bilingue arabe anglais, semestrielle publiée par rInstitut supêrieur d'administration et des 
affaires bancaires, 

all,Nah, (La riviêre), hebdomadaire, publiê par la commission d'information du " Festival 
de la riviêre de la vie» (projet de la Grande Rivière Artificielle) 

a/-lfirfi, (l'artisan), revue mensuelle publiée par l'Union Générale des Artisans de la 
Jamahiriya, 

af.Mubdi', (le créateur). publiée par le Congrès des coutu riers, des brodeurs, des bijoutiers 
(oret argent) et des réparateurs de montres 

a/- lIalldasi, revue trimestrielle publiée par le Congrès général des architc<:tes de la 
Jamahiriya 

al,Fikr a/:Arabi. al:/Im wal-Tikllu/ugiya, revue publiée par l'Institut Arabe du Développe
ment 

C. - La presse publiée 11 l'é t ranger 
(avec financement libyen. probablement) 

l, - En langue arabe: 

och,Cha'ab aFA rabi, (le peuple arabe), hebdomadaire publié par le Se<:rétariat permanent 
du Congrès du peuple arabe. parait 11 T ripoli, 

a/-Wahda. (l'unité). revue mensuelle publiée 11 Beyrouth et 11 Paris 

a/'Ma/hâba, (le point de renCQntre),journalpublié parlesétudiant.s libyens du Canada 

ach,Chûrâ, (la consultation), journal publié par le Congrès populaire a rabe de base 
d'Edmonton, Canada 

2. - /Jilingues 

Jamahiri)'(j Interna/ional Report, revue publiée par le BI' de Londres, arrêtê en mars 1984 
(bimensuel), 

a/-lfadhara. (la civilisation) revue bilingue (arabe et grecque),culturellesociale et sportive 
parait tous les mois 11 Athènes 

a$·$adâka, (l'amitié), journal publié par l'Association d'amitié libyo-polonaise 

as·$odâko, (l'amitié), journal publié par l'Associa tion d'amitié libyo·allemande (RFA), 

A voz arabe, (La voix des arabes), bilingue arabe el ponugais, publié par la communauté 
arabe de Sao Paulo, bimensuel 

al Vorada, (l'aube), par la communauté arabe de Parana. Brésil. bilingue arabe ct 
portugais, mensuel. 

Allasaddy, (faire front), publié par l'he 5th Oil Worker anti·monopoly World Conference. 
bilingue arabe et anglais 

3, - En /angues étrangères' 

The African In/erpre/er, journal on African and Arab affairs, édité par Foluso Opadina 11 
Cologne (RFA), ave<: un financement libyen, 

Sultani·E.Jamhoor, Urdu Magaûne, jou rnal édité en Libye en Ourdou 

Japan. journal publié par l'Association d'ami tié nippo-libyenne, 

Libyen'Bulietin, journal publié par l'Association d'amitié libyo·danoise 

The/rue Image, journal publié par l'Association d'amitié libyo,philippine, 

Die Jamahiriya, journal publié par le service de presse du Bureau populaire (Ambassade) 
à Bonn (RFA), 
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III. - Indicateurs statis tiques Cl) 

BUDGET 

A. - Budget d'équipement pour l'année 1984 
(en DL el par secrétariat) ( ~) 

Réforme agraire ct bonification des terres agricoles 
Ind ustries Jégères 
Industrics lourdlls 
Pétrole el gaz 
Electricité 
Enseignement 
Information et affaires culturelles 
Travai] ct Emploi 
Santé 
S&:uritê Sociale 
Sports «jamahiriyens» 
Habitat 
Travaux publics 
Communications et Transport maritime 
Eronomie 
Plan 

Total 
Réserve 

Total 

( 0) SGum1:"I.Jarîd" a"H,,~m ;J'" (81, 2913184,315-3 18 
(1 ) Traduction par TM 

287000000 
85000000 

375000000 
25000000 

180000000 
120000000 
15000000 
10000000 
60000000 

8000000 
15000000 

170000000 
180000000 
270000000 
50000000 
10000000 

1860000000 
250000000 

2 110 000 000 

Remarque : Le budget d'<'quipement est en baisse de 10 % par TRrI"'" Il celui de 1983 (23iOOOOOOO) 

Il - Budget de fonctionnement des Secrêtario/Ii (ministères) 
el des Etablissements publics pour /'onnù 1984 (en DL) 

Comité populaire général 
Office de la Comptabilité 
Direction Centrale de l'Inspeetion de l'Administration 
Caisse du Jihad 
Secrétariat il la Just ice 
Haute Cour de Justice 
Secrétariat il la Santé 
Réforme agraire et bonification des terres 
Service de l'Irrigation 
Secrétariat au logement et l'Habitat 
Office du Domaine de l'Etat 
Secrétariat il l'Economie et aux Industries légères 
Direction du Tourisme 
Serviœdes Richesses sous-marines 
Serviœdes Projets industriels 
Secrétariat aux Finances 
Secrétariat 11 l'Enseignement 
Université El Fateh (Tripoli) 
Université Gar Younes (Benghazi) 

1050000 
3330000 
1150000 

100000 
12 500000 

750000 
45000000 
8500000 

900000 
1500000 
.000000 
1700000 

.00000 
400000 

1100000 
6900000 

25000000 
25000000 
24000000 
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Université t.echnique de Brega (an-Najm as·Sâti') 
Université de Sebha 
Instituts supérieurs de T~hnologie 
Antiquités nationales 
Secrétarillll à l'Electricité 
Dire<:lion de l'Emploi et de la Prévention 
SecréUlriat aux Communications et aux transports maritimes 
SecréUlriat aux Sports jamahir iens 
Secrétariat au Plan 
S~rétariat au Service National 
SecréUlriat à la Sêcurité Sociale 
Centres de rénovation des villes de Tripoli et de Benghazi 
Secrétariat aux Travaux Publics 
Service du Cadastre 
Comité adminis tratif pour l'I nformation révolutionnaire 
Comité populaire pour le Bureau populaire des Liaisons extérieures 
Forces armées 
Secrétariat au Pétrole 
Secrétariat aux Industries lourdes 
Divers 
Soutien et Solidarité 
RéllCrve 

Total des prévisions de l'administration 
et des Secrétariats 

Total de. prévisions des Comités 
populaires des munieipalités 

TOTAL ENSEMBLE 
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2800000 
1800000 
5000000 
2150000 
3000000 

52000000 
12500000 
3000000 
1500000 
1300000 
2000000 
3000000 
1000000 
2350000 

22000000 
22000000 

340000000 
700000 

1000000 
58000000 
6800000 
1000000 

709180000 

731000000 

1440180000 
Remarque: I.e budget d .. roncc ionnemem .. s t en d iminu tion de 1">.2' pa r ""pport 11983 (1 1">20 3l">O (00) 

t O) SO"T"U: alJarida af"-Ha,m;ya, (8). 29/3l84: 319-3""s. 

C. - Priuisions des recel/es budgéfoi~s pour f'ann ét 1984 en DL ( .) 

Impôt sur le revenu des entreprises 
Impôt sur le revenu des pel"$Onnes 
Impôt sur le revenu agricole 
Timbres 
Taxes sur les lieux de loisi rs 
Taxes sur les marchandises 
Taxes sur la production 

TAXES SU R LES SERVICES· 
Taxes et enregistrement des services judiciaires 
Taxes ct enregistrement des services de communications 
Taxes diverses 

IŒCt-.TIES DES SERVICES; 
Recettes des IICrvices de l'agriculture 
Recettes sur les imprimés 
Recettes de la Police 
Recettes des IIC rvices de l'habitat 
Recettes des services de la santé 
Recetta diveraes 
Consommation en électricité 
Secteur bancaire 

100 000000 
30000000 
10000000 

100000000 
250000 

360000000 
100000000 

5 000000 
75000000 

]500000 

2500000 
250000 

3000000 
.000000 
5000000 

]0680000 
50000000 

12Q 000000 



898 

Seetcurdes nssuranœs 
Participation du secleur public 

T. MO:-lASTml 

Participation de la Sécurité Sociale dans les dépenses de Sanie 
Taxe supplémentaire 
t'OC 
Produits prétroliers de transformation 

TOTA L 
( ' ) Sourrt al.,J .. rida /J,..Has"") .... (8). 293&1:319·325 

Main-d'œuvre libyenne el non libyenne 
dans les sociétés el en/reprises publiques 

Sociétés et entrep Libyen non libyen 

lndustries légêres 11606 lI33S 
Industries lourdes 787.1 3550 
Agriculture 11 888 1-1010 
EIt'Ctricité ]]4 3 19]0 
Bâtiment e l '1'.1' 5000 29000 
Pétrole 1668,1 231-1 

roTAI. 54195 62119 

Stés.::tentrep.d(lscJ"\'iœs 

Commerce 36934 10801 
lIôtclicrie et Tourisme 1050 3049 
Banques et assurance 4251 95' 
roTA I. 42 235 .. ... 
t.WSt.'.\1IJU; 96'30 ;6928 

So~",~: St-cre", ... t • ,. fonct,on pubhque, cn~ par ElJ.I.fl (M ) "1', CI' 

\!czin,d'(J!u(:N! delS $ecteur$ de l'enseignemen' el de la santé 

Secteu r Lib)'ens nonlibyen8 

Enseignement 
Corps enseignant 62192 17806 
t'onctionnaires 
lIuxillillires 22008 219,1 

7YJ'fAt. 8"200 20000 

Santé 
Corps médical et 
paramédical 13 268 11055 
t'onctionnaires 15099 
TOTAl, 28367 11056 
ENSt,',\fBl,t,' 112567 31056 

So~",~; Idem 

3000000 
25000000 
30000000 
15000000 

170000000 
120 000000 

1 440180000 

Ensemble 

22941 
11424 
25898 
3053 

3·1000 
]8998 

1163]4 

47735 
. 099 
5210 

S70H 

183358 

Ensemble 

79898 

24202 

104100 

24323 
15099 

39422 

143522 




